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PRÉFECTURE DES YVELINES 

Direction de la réglementation et des collectivités territoriales   

Bureau du contrôle de la légalité et de l’Intercommunalité  

 

Arrêté inter préfectoral n°78-2022-05-06-00002 

portant adhésion de la commune de Sartrouville  

au Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Résidus Urbains (S.I.T.R.U.)  

Le Préfet des Hauts-de-Seine                   Le Préfet des Yvelines, 

Chevalier de l’Ordre Nationa l du mérite       Officier de la Légion d’Honneur       

                                                                            Commandeur de l'ordre national du Mérite   

 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L.5211-18  ; 
 

Vu la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRe) ; 

 
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique ; 
 

Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Jacques BROT, Préfet des 

Yvelines ; 

 

Vu l’arrêté n°78-2021-02-05-003 du 5 février 2021 portant délégation de signature à M. 

Etienne DESPLANQUES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 

Préfet des Hauts-de-Seine ;  

 

Vu l’arrêté PCI n°2022-043 du 2 mai 2022 portant délégation de signature à Mme Sophie 

GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine; Secrétaire 

générale adjointe de la préfecture des Hauts-de-Seine.  

 

Vu l’arrêté préfectoral du 11 janvier 1938 autorisant la création d’un Syndicat Intercommunal 

de la Région de Carrières-sur-Seine pour l’Incinération des Ordures Ménagères  entre les 
communes de Carrières-sur-Seine, Chatou, Croissy-sur-Seine, Montesson, Rueil-Malmaison 

et Le Vésinet ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 août 1943 portant adhésion de la commune de Houilles au 

Syndicat Intercommunal de la Région de Carrières-sur-Seine pour l’Incinération des Ordures 
Ménagères ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 3 ma i 1978 aux termes duquel le Syndicat Intercommunal de la 
Région de Carrières-sur-Seine pour l’Incinération des Ordures Ménagères prend la 

dénomination de Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Résidus Urbains 
(S.I.T.R.U.) ; 
 

Vu l’arrêté inter-préfectoral des 26 novembre et 16 décembre 1998 autorisant l’adhésion des 
communes de Bougival, Louveciennes et la Celle-Saint-Cloud au SITRU ; 

 
Vu l’arrêté inter-préfectoral des 23 octobre et 5 novembre 2002 modifiant les statuts du 
syndicat ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 29 décembre 2004 portant adhésion de la commune de 

Sartrouville au SITRU ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 30 décembre 2005 autorisant la transformation du SITRU en 

syndicat mixte en raison de la substitution de la Communauté de Communes de la Boucle de 
la Seine à ses communes membres ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 7 février et 21 mars 2006 portant substitution de la 

Communauté de Communes des Coteaux de Seine aux communes de Bougival, La Celle-

Saint-Cloud et Louveciennes au sein du SITRU; 

 

Vu les arrêtés inter-préfectoraux des 10 décembre 2008 et 10 mai 2011 modifiant les statuts 
du syndicat ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 13 juin 2013 portant modification des statuts du SITRU et sa 

transformation en syndicat à la carte ;  

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2014090-0003 du 31 mars 2014 portant retrait de droit des 

communes de Bougival et de la Celle-Saint-Cloud du Syndicat Intercommunal pour le 

Traitement des Résidus Urbains de la Boucle de la Seine (SITRU) au titre de la carte 

« traitement des déchets des ménages et assimilés » ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2014120-0006 portant rectification de l’article 2 de l’arrêté 

n°2014090-0003 concernant le retrait de droit des communes de Bougival et de la Celle-

Saint-Cloud du Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Résidus Urbains de la Boucle 

de la Seine (SITRU) ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2014120-0010 du 30 avril 2014 portant adhésion de la 

Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc pour le compte des communes de La 

Celle-Saint-Cloud et Bougival au titre de la carte « traitement des déchets des ménages et 

assimilés »; 
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Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2015252-0002 du 9 septembre 2015 portant retrait des 

communes de Carrières-sur-Seine, Chatou, Croissy-sur-Seine, Houilles, Le Vésinet, 

Montesson et Sartrouville du Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Résidus Urbains 

de la Boucle de la Seine (SITRU) ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2016161-0006 du 9 juin 2016 portant adhésion de la 

Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine (CASGBS) pour le compte 

des communes de Carrières-sur-Seine, Chatou, Croissy-sur-Seine, Houilles, Louveciennes, 

Montesson, Le Pecq, Sartrouville et Le Vésinet  au Syndicat Intercommunal pour le 

Traitement des Résidus Urbains de la Boucle de la Seine (SITRU) et modification des statuts 

du dit syndicat ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2016351-0005 du 16 décembre 2016 portant adhésion de 

l’Établissement Public Territorial Paris Ouest La Défense au Syndicat Intercommunal pour le 

Traitement des Résidus Urbains de la Boucle de la Seine (SITRU) et modification des statuts ; 

 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 78-2020-01-30-005 du 30 janvier 2020 portant adhésion de la 

Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine au Syndicat Intercommunal 

pour le Traitement des Résidus Urbains de la Boucle de la Seine (SITRU) pour le compte des 

communes de Maisons-Laffitte et du Port-Marly et modification des statuts dudit syndicat, à 

compter du 1er janvier 2020 ; 

 

Vu la délibération du 29 juin 2021 du conseil municipal de Sartrouville demandant à adhérer 

au titre de la compétence « réseau de chaleur » au Syndicat Intercommunal pour le Traitement 
des Résidus Urbains (S.I.T.R.U.)  en vue de transférer partiellement cette compétence pour la 
partie sud de la Ville ; 

 

Vu la délibération du 9 décembre 2021 du comité syndical du Syndicat Intercommunal pour 
le Traitement des Résidus Urbains acceptant la demande d’adhésion au titre de la compétence 

« réseau de chaleur » de la commune de Sartrouville ; 
 

Vu les délibérations favorables des conseils municipaux de Carrières-sur-Seine du 4 avril 

2022, Chatou du 27 janvier 2022 et de Montesson du 17 février 2022 sur la demande 

d’adhésion au titre de la compétence « réseau de chaleur » de la commune de  Sartrouville ; 

 

Considérant que les conditions prescrites par le Code Général des Collectivités Territoriales 

sont remplies ; 

 

Sur proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures des Hauts-de-Seine et des 

Yvelines, 

 

 

Arrêtent : 
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Article 1er : La commune de Sartrouville est autorisée à adhérer au Syndicat Intercommunal 

pour le Traitement des Résidus Urbains de la Boucle de la Seine (SITRU) au titre de la 

compétence « réseau de chaleur ».  

 

Article 2 : Le Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Résidus Urbains de la Boucle 

de la Seine (SITRU) est désormais composé au titre de la compétence « réseau de chaleur » 

des communes de Carrière-sur-Seine, Chatou, Houilles Montesson et Sartrouville.  

 

Article 3 : En application des dispositions des articles R.312-1, R.421-1 et R.421-5 du Code 

de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 

le Tribunal Administratif de Versailles dans le délai de deux mois à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 : Les Secrétaires Généraux des Préfectures des Hauts-de-Seine et des Yvelines, le 

Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye, les Présidents du Syndicat Intercommunal pour le 

Traitement des Résidus Urbains de la Boucle de la Seine, des Communautés d’Agglomération 

Saint-Germain Boucles de la Seine et Versailles Grand Parc, de l’Établissement Public 

Territorial Paris Ouest la Défense, les communes membres, les Directeurs Départementaux 

des Finances Publiques des Hauts-de-Seine et des Yvelines et toutes autorités administratives 

compétentes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié aux Présidents concernés, et aux Directeurs Départementaux des Finances 

Publiques des Hauts de Seine et des Yvelines et qui sera publié aux Recue ils des Actes 

Administratifs des deux préfectures.  

 

 

Fait à Versailles, le 06 MAI 2022 

 

 
 
Le Préfet des Hauts-de-Seine     Le Préfet des Yvelines 

Pour le préfet et par délégation,    Pour le préfet et par délégation, 
La Sous-préfète      Le secrétaire général 

Secrétaire générale adjointe 
 
Sophie GUIROY      Etienne DESPLANQUES 
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